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INTRODUCTION 
 

La commune du FAOU possède un patrimoine architectural et urbain de qualité, comprenant de nombreux monuments 

historiques, notamment 24 maisons dont une classée, ainsi que les églises du Faou et de Rumengol. Ce patrimoine est 

réparti sur plusieurs quartiers :  

Â Quartier « DǊŀƴŘΩwǳŜ » et quartier « Saint Joseph », 

Â Quartier de la route de Landerneau et quartier de la vieille route de Landerneau, 

Â Quartier de la Mairie et quartier de Pen ar Pavé, 

Â Quartier du Port et quartier de la Rivière, 

Â Quartier de Kerdour, 

Â Quartier de Rumengol. 

 

Au regard de la qualité de son patrimoine, la commune de LE FAOU a décidé de créer une Zone de Protection du 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ !ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ¦Ǌōŀƛƴ ό½tt!¦ύ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфупΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀtion 

du 28 novembre 1990 Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ŦŞǾǊƛŜǊ мффмΦ 

 

Conformément à la loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл όŘƛǘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ LLύ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2011, la commune de LE FAOU a prescrit la révision dŜ ƭŀ ½tt!¦ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!±!tύ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭuation environnementale de 

Ŧŀœƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ό!±!tύ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 

 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƻōƭƛƎŀǘoirement consultée, à un ǎǘŀŘŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !±!tΣ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ La commune du FAOU a 

ŘƻƴŎ ǎŀƛǎƛ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό!Ŝύ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлму ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ cas relative 

ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!±!t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [9 C!h¦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ 

ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!±!t Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. 

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!±!t Υ  

Â Concerne la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όǇǊŝǎ ŘŜ м лол Ƙŀ ǎǳǊ м мур Ƙŀύ Τ 

Â Est concernée par plusieurs périmètres, dont : 2 sites classés et un site inscrit, un aléa de submersion marine 

et ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ //t/!aΣ Řǳ tbw! Ŝǘ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 

Brest ; 

Â 9ǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞǘŜƴŘǳ ŘΩǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŦƻǊǘǎ ŀǳȄ 

versants forestiers, structuré par la ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ н ƭƻƴƎǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

Â 9ǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƻǳ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ Řƛǎpositions portées 

pŀǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  

Â bŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƛ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴƛ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎΣ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ et harmonisation 

deǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ. 

 

Par décision du 22 mai 2018, ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŘƻƴŎ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!±!t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ C!h¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞ ŘΩŞvaluation environnementale.  
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX INCIDENCES & MESURES CONCLUSION 

MILIEUX NATURELS 

& BIODIVERSITE 

Â [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!t ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : la rivière du Faou 

et le ruisseau de « Roz Losquel » 

Â ~100 ha de zones humides 

Â ~350 ha de boisements 

Â ~65 000 ml de bocage 

Â 3 ZNIEFF de type 1 : 

Â « Anse de Keroulle et Rivière du Faou » -Type I ; 

Â « Rivière du Faou » - Type I ; 

Â « Forêt du Cranou » - Type I ; 

Â - Type II. 

Â 1 ZNIEFF de type 2 « Baie de Daoulas et Anse de Poulmic » 

Â 2 sites naturels classés : 

Â [Ŝ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŎŀƭǾŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-Dame de 

Rumengol ; 

Â [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur (ou église du Faou) et ses abords, quai et arbres ; 

Â 1 site naturel inscrit « Les monts d'Arrée »  

Â La commune du FAOU fait partie des communes intégrées au Parc Naturel Régional 

ŘΩ!ǊƳƻǊƛǉǳŜ όtbw!ύ. 

Â 2 arrêtés de protection des biotopes : 

Â ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-Dame de Rumengol ; 

Â les comblŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ {ŀǳǾŜǳǊΦ 

Â ¢±. ǎΩŀǊǘƛŎǳƭant autour de quatre entités majeures qui sont :  

Â [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ Cŀƻǳ ; 

Â Les vallées de la rivière du Faou et de ses affluents et leurs versants boisés 

et humides ; 

Â Les vallées de la rivière de Roz Losquel et de ses affluents et leurs versants 

boisés et humides ; 

Â La forêt du Cranou. 

Â Préserver les milieux naturels et 

notamment la frange estuarienne, les 

espaces boisés, les zones humides et 

vallées humides boisées, des 

dégradations liées aux activités 

agricoles et urbaines 

Â Préserver les terres agricoles et les 

espaces naturels via le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

activité agricole 

Â Maintenir une trame verte et bleue 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

et en aménageant des continuités 

Â Intégration et prise en compte des éléments naturels constitutifs de la Trame Verte et 

Bleue, ains que les éléments de nature en ville 

Â Zones humides en secteurs PN et PNp 

Â Identification sur le plan de lΩ!±!t ŀǾŜŎ ŘŜǎ prescriptions réglementaires des : 

- espaces arborés et masses boisées ; 

- haies ; 

- ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ et arbres isolés remarquables ; 

- jardins et parcs protégés. 

Â A noter que les articles L.130 et suivants du CodŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (Espaces Boisés 

Classés) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

prescriptions ŘŜ ƭΩ!±!t. 

Incidence directe 

positive 

NATURA 2000 

Â 1 site Natura 2000 « Rade de Brest, ŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ » (FR5300046) au titre de la 

Directive Habitats 

Â tŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŜǊǘƛŘŀǳȄ 

Â мо ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ, dont certaines sont susceptibles de 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!VAP, comme les espèces de chiroptères et les espèces 

piscicoles 

Â Préserver les milieux naturels et 

notamment la frange estuarienne, les 

espaces boisés, les zones humides et 

vallées humides boisées, des 

dégradations liées aux activités 

agricoles et urbaines 

Â Sur les 8,8 ha du site Natura 2000 « wŀŘŜ ŘŜ .ǊŜǎǘΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ » sur la commune 

du Faou : 

Â 8,3 ha en secteurs PN, PNm et PNp ; 

Â Environ 0,5 ha en secteur PC. 

Â Hŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŜǊǘƛŘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ protégés via les secteurs PNm et PNp.  

Â La protection des boisements, du maillage bocager et des zones humides auxquelles sont 

assocƛŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire telles que les chiroptères et faune piscicole qui fréquentent ces milieux. 

Incidence indirecte 

positive 

PAYSAGE & 

PATRIMOINE 

Â 2 monuments classés au titre des monuments historiques 

Â 25 monuments inscrits au titre des monuments historiques 

Â 3 ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ : 

Â La Motte ς Motte castrale bas fourneau (structure : fossés, réseau de talus) 

du Néolithique au Moyen Age  

Â Kergadiou du Mésolithique  

Â Vestiges de voie Quimper / Landerneau ς ǎŜŎǘƛƻƴ bƻǊŘ ŘŜ ¢ƻǳƭ ŀǊ /ΩƘƻŀǘ Ł 

Pennavoas 

Â 4 entités paysagères :  

Â La ville et ses coteaux autours de la ria du Faou ; 

Â [Ŝǎ ǇƛŞƳƻƴǘǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ ŀǾŜŎ wǳƳŜƴƎƻƭ et les nombreux 

hameaux dispersés ; 

Â La forêt du Cranou. 

Â Sauvegarder les éléments forts du 

paysage communal afin de préserver 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

Â Préserver le patrimoine bâti 

Â [Ω!±!t Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾation et restauration du patrimoine architectural, 

urbain et paysager.  

Â Les extensions, agrandissements, surélévations et ajouts qui ne relèvent pas de restitution 

ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩ!±!t (Monuments 

Historiques classés et inscrits, sol protégé au titre des Monuments Historiques et sites 

classés). 

Â Figuration au plan graphique des ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ et dotation 

dΩune servitude de conservation pour la 1ère et 2ème catégorie 

Â Indentification des éléments ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

Â Des prescriptions architecturales relatives aux constructions et aménagements sont 

inscrites dans le règlement concernaƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ  

Â Des prescriptions de qualité architecturale des constructions neuves sur les formes et la 

volumétrie, la hauteur, les couvertures, les façades, les percements de façades et 

Incidence directe 

positive 
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THEMATIQUE ETAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX INCIDENCES & MESURES CONCLUSION 

Â La Ria du Faou menuiseries extérieures, les équipements techniques extérieurs, les clôtures neuves ; mais 

ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǊȅǘƘƳƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ selon chaque secteur afin de 

conserver une cohérence du paysage urbain. 

Â Le respect du paysage est particulièrement intégré dans : 

Â le secteur PN avec le respect du relief, où les buttes et les excavations sont 

interdites ; 

Â ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ tbƳ Ŝǘ tbǇ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ. 

GESTION DES EAUX 

Â SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 et {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

Â Bon éǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ « Le Faou et ses affluents depuis la source 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ » (FRGR163) 

Â aŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ζ Aulne » (FRGT 12) à cause de son 

état chimique dans le sédiment. 

Â .ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀu souterraine « Aulne » (FRG007) 

tŀǎ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩ!w{ 

Â 1 zone conchylicole « Rivière du Faou » 

Â Compétence « Eau potable » assurée par la commune du Faou, qui a délégué la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ à Véolia 

Â SŜǊǾƛŎŜ ŘΩassainissement collectif du Faou est géré en régie communale, dont la 

compétence sera transférée à la CCPCAM en 2020 

Â {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Â [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Cŀƻǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment des eaux 

pluviales, réalisé dans le cadre du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ par TPAe. 

Â Préserver les éléments naturels 

contribuant à la protection de la 

ressource en eau 

Â !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

des eaux usées (mise en conformité des 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

individuel, amélioration du réseau de 

collecte) ainsi que la gestion des eaux 

pluviales 

Â Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!±!t ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ contradiction avec la gestion des 

eaux usées. 

Â 5ŀƴǎ ƭΩ!±!tΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ (Espace libre urbain, Espace libre urbain à 

dominante minérale, Espaces et ouvrages portuaires, jardins et parcs, espaces arborés et 

masses boisées). 

Â Artificialisation des jardins et limitée favorable aux eaux de ruissellement. 

Â Préservation des éléments végétaux ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭŀ ƴƻƴ-

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Incidence indirecte 

positive 

POLLUTIONS & 

NUISANCES 

Â Selon la base de données BASOL, 15 sites potentiellement pollués inventoriés, dont 

3 encore en activité sur la commune 

Â Collecte et traitement des déchets du Faou gérés par la Communauté de 

Communes de ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ aŀǊƛǘƛƳŜ ό//PCAM) 

Â 2 installations radioélectriques 

Â 2 voies classées bruyantes, la RD 791 et la RN 165 

Â Poursuivre le tri des déchets et 

tendre vers une réduction des déchets 

à la source 

Â Préserver les personnes des 

nuisances sonores engendrées par la 

circulation sur les routes RD791 et 

RN165 

Â [Ω!±!t ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ encore les nuisances sonores. 

Â Protection des éléments végétaux tels que les forêts et les zones humides, contribuant à 

limiter la pollution atmosphérique (séquestration du carbone).  

Â Maillage bocager permettant de former un écran visuel agissant ainsi sur le « ressenti » 

du bruit. 

Non concerné par 

lΩAVAP, mais 

incidence indirecte 

positive 

RISQUES 

Â Les risques relevés sur la commune du Faou :  

Â Sismique (niveau 2, comme le reste de la Bretagne) ; 

Â Inondation par submersion marine ; 

Â LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǊǳŜ Ł ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

Â Inondation par remontées de nappe avec des nappes sub-affleurantes 

localisés en périphérie Sud-9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ƻǳƭ ŀǊ /ΩƘƻŀǘ Ŝǘ 

au Nord-Est du Bourg, ainsi quΩau Sud de Rulann, Penn ar Voas et Kerazéas ; 

Â Radon (catégorie 3). 

Â Prendre en compte les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ƭŜƴǘŜ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, par submersion marine et 

par remontées de nappe 

Â DƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!±!t pas de nature à aggraver ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ƭŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, par submersion marine et par remontées de nappes. 

Â Identification ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!±!t par : 

Â ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!±!t ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ƭŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu et le risque de 

submersion marineΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ 

secteurs naturels (PN, PNm et PNp). 

Â Seulement les secteurs PC et PN pour les remontées de nappes. 

Â LΩ!±!t Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ttwƛΦ  

Incidence neutre 

RESSOURCES 

ENERGETIQUES 

Â Situé dans une zone favoraōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ (ZDE) ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ 

schéma régional éolien breton établi par arrêté préfectoral au 28 septembre 2012, 

mais Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴs éolienne sur son territoire  

Â Production dΩénergie renouvelable à partir de la combustion de bois de bûche ou 

de bois déchiqueté 

Â Sur le territoire de la CCPCAM : Agenda 21 et Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET) 

Â 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł 

partir de sources renouvelables 

Â DƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!±!t intégrant ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ en mettant en place 

un cadre adapté pour un développement des énergies renouvelables compatibles avec les 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘΦ  

Â Dans le règlement, un chapitre est spécifiquement dédié aux règles relatives à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ 

Incidence positive 

 

GRILLE DΩEVALUATION DΩINCIDENCES NEGATIVE NEUTRE POSITIVE NON CONCERNE 
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2-1 ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET 
URBAIN (ZPPAU) 

Au regard de la qualité de son patrimoine, la commune de LE FAOU a décidé de créer une Zone de Protection du 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ !ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ¦Ǌōŀƛƴ ό½tt!¦ύ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфупΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōlée locale par délibération 

Řǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ мффл Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ Région par arrêté du 12 février 1991. 

 

La ZPPAU définit un périmètre de protection du patrimoine architectural et urbain dans lequel la préservation du 

patrimoƛƴŜΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΦ Elle avait pour 

objectif :  

Â ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όǇƻǳǾƻƛǊ ŘƻƴƴŞ ŀǳ aŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!.Cύ Τ  

Â de lisser les règles de protection et de gestion, pour éviter le caractère automatique des périmètres de 

protection aux abords des Monuments historiques. 

 

La ZPPAU compte deux périmètres :  

 
Â la ville du Faou  

Á les quartiers historiques (Saint-WƻǎŜǇƘ Ŝǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘΩwǳŜύ ; 

Á ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Nord-Ouest sur la route de Landerneau (RD770), qui offre quelques perspectives sur la 

Ria du Faou ; 

Á ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǉǳƛ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ /ƘŀƳǇ Ře Foire, et constitue le point 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

Á le quartier Pen-ar-tŀǾŞΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ouest (RD 791) et Sud (RD42) avec un manoir et 

ǎƻƴ ǇŀǊŎ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Sud,  

Á ƭΩŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ όw5 ттлύΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ƴŀƛƭ ŘŜ Ǉƭŀǘŀnes,  

Á ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ CŀƻǳΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ  

 
Â Rumengol  

Á le village de Rumengol et ses abords directs (crête, entrées ouest et est versant Sud occupé par des 

jardins, prairies et boisements)  

 

[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Τ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Şǘŀƛǘ ζ ƎŞǊŞŜ η ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

inscrit.  

 

La ZPPAU suspend les périmètres des monuments historiques, ainsi que les sites inscrits. 
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2-2 AIRE DE MISE EN VALE¦w 59 [Ω!w/IL¢9/¢¦w9 ET DU 
PATRIMOINE 

Conformément à la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (dite Grenelle II) et à son décret dΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2011, la commune de LE FAOU a prescrit la réǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½tt!¦ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!±!tύ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрΦ 

 

[Ω!ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘitecture et du Patrimoine a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine 

bâti et des espaces dans le respect du développement durable. Elle est fondée sur un diagnostic architectural, 

patrimonial et environnemental, prenant en compte les orientations du projet d'aménagement et de développement 

durables du Plan Local d'Urbanisme (PLU), afin de garantir la qualité architecturale des constructions existantes et à 

venir, ainsi que l'aménagement qualitatif des espaces. 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !±!t ǇŜǊƳŜǘǘra de prendre en compte les transformations de la ville depuis 1990 et de mieux 

répondre aux enjeux identifiés dans le PLU, en ce qui concerne notamment, la préservation et la valorisation du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘractivité résidentielle et touristique de la Commune. 

 

Plus précisément, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ½tt!¦ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ Υ 

Â Protéger et préserver les architectures et les espaces de qualité, 

Â Préciser les conditions de renouvellement urbain dans le centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des formes urbaines, 

Â Concilier préservation du patrimoine architectural et amélioration de la performance énergétique du bâti, 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ CŀƻǳƛǎǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

Â Valoriser la relation à la rivière du Faou, en tirant parti de tous les aspects patrimoniaux, environnementaux, 

faunistiques et floristiques, 

Â Renforcer la présence de la nature en centre-ville et mettre en scène des espaces publics de qualité valorisant 

la qualité du bâti et favorisant le développement économique du centre. 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9b9Σ ƭΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½tt!¦t Ŝƴ !±!t ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł 

répondre aux trois objectifs de développement suivants :  

Â ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn économe des espaces naturels et la sauvegarde des 

ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable,  

Â la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale,  

Â ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

 

Ainsi, lΩ!±!t ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ  

Â Lŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½tt!¦t ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ LLΦ  

Â [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǾŀƭŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ 

architecturale et quartiers à forte valeur paysagère et/ou environnementale. 

Â [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Υ  

Á sur les quartiers et avenues : requalification du bâti (catégories), compléments de protections sur les 

murs, clôtures, détails architecturaux et jardins visiōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

Á globalement : la requalification des protections de bâtis, tout en prenant en compte la grande capacité 

de mutation de ces îlots (dépendances, arrières de parcelles, espaces libres, usages mixtes) ; 

Á la protection de parcs et jardins majeurs ; 

Á la protection des masses boisées majeures et des zones humides.  
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2-3 t9wLa9¢w9 59 [Ω!±!t 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!±!t ǊŞǎǳƭǘŜ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ Υ  

Â м κ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Υ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!±!t ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

principales ; 

Â н κ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

Â о κ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ; 

Â п κ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳune qǳƛ ƳƻōƛƭƛǎŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ; 

Â 5 / du fait que le Code du Patrimoine a restitué les effets des abords des édifices protégés au titre des MH, en 

ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ½tt!¦t Ŝǘ ŘΩ!±!t ; 

Â с κ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!±!P dans ses objectifs. 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!t ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

Â la ville, et ses abords directs, les ensembles ruraux, Rumengol et le site inscrit ; 

Â ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŞƳƻƴǘǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ (ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŞƳƻƴǘǎΣ ƘƻǊǎ 

site inscrit) ; 

Â Les vallées du Faou et du Rulann ; 

Â La forêt du Cranou. 

 

Sont exclus :  

Â les espaces non compris dans les espaces de covisibilité avec la ria du Faou (espaces agricoles sur les coteaux 

Ƴƻƛƴǎ ǇŜƴǘǳǎΣ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜύ ; 

Â ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés de la Quiella ; 

Â ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ ŘŜ tŜƴƴ ŀǊ ±ŜǊƴ. 

 

[Ω!±!t ƛƴǘŝƎǊŜ ŘƻƴŎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ όŜƴ ǾŜǊǘ ǇŃƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ci-

après).  

 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!tΣ ŎŜ ǉǳi permet une gestion unique du territoire 

protégé.  
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2-4 {9/¢9¦w{ 59 [Ω!±!t 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ƭŀ 

spécificité des lieux, notamment de hiérarchiser les règles de hauteur.  

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!±!t ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

 

Â Le secteur PA : Rumengol, Saint-Joseph, route de Landerneau, Place aux Foires 

Le secteur PA correspond aux quartiers et parties agglomérés les plus denses du centre-ville.  

Les immeubles y sont principalement construits en ordre continu ou en partie discontinu.  

Le secteur comporte une partie de la façade littorale, des parcs et jardins et des espaces publics, urbains minéraux 

structurants.  

 

Â Le secteur PB : les faubourgs et extensions de type traditionnel 

Le secteur PB correspond à un ensemble dense traditionnel aggloméré au centre-ville et à de petits quartiers 

traditionnels en marge du centre-ville.  

Les constructions sont en ordre discontinu ou en partie continu.  

 

Â Le secteur PC : les quartiers nouveaux 

Le secteur PC est caractérisé par un bâti en ordre discontinu, et un aspect paysager dotés ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜƴǎŜΣ 

inséré parfois à l'intérieur d'un tissu urbain en ordre continu.  

 

Â Le secteur PE :  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ t9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs.  

 

Â Le secteur PN : Espace rural et naturel 

Lƭ ǎΩagit de sites paysagers constitué des milieux à dominante végétale ou aquatique, plus ou moins naturels, dont les 

paysages présentent un intérêt patrimonial ou esthétique.  

Ces secteurs se justifient par les caractéristiques des différents quartiers : ancienneté, typologies, par la morphologie 

Řǳ ōŃǘƛ Υ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ƎŀōŀǊƛǘǎκƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧ  

 

Â Le secteur PNm :  

Il correspond aux espaces maritimes.  

 

Â Le secteur PNp :  

Il correspond aux espaces portuaires. 
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3-1 CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

3-1.1 CLIMAT 

{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ hǳŜǎǘ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜΣ [Ŝ Cŀƻǳ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ǘŜƳǇŞǊŞ όŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜύΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴtique (courants, vents marins) entraîne des pluies fréquentes, relativement peu 

abondantes, qui peuvent être rapidement succédées par un temps dégagé. Par ailleurs, les variations diurnes et 

saisonnières des températures sont fortement adoucies par ces éléments climatiques.  

 

La région présente cependant des zones climatiques, au sein desquels les caractères généraux varient. Le Faou se situe 

entre.la zone dite « littoral η Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ Řes étés 

frais, des hivers doux, des précipitations moyennes, et une situation vŜƴǘŞŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ aƻƴǘǎ ŘΩ!ǊǊŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ǊǳŘŜ 

avec des hivers plus froids, des pluies plus abondantes, et plus de fraicheur. 

 

 
Zones climatiques de Bretagne 

Source : Bretagne environnement 

 

Les principales caractéristiques climatiques du territoire pour la période allant de 1988 à 2018, sont issues de la station 

de la base aéronavale Lanvéoc-tƻǳƭƳƛŎ όул Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳr la commune de Lanvéoc à 20 km : 

Â Des températures modérées avec une moyenne annuelle de 12,1°C et des écarts thermiques peu importants. 

Seulement une dizaine de degrés de différences entre la température moyenne du mois le plus froid (février 

avec 7,3°C) et la température moyenne du mois le plus chaud (juillet avec 17,4°C) ; 

Â Des précipitations faibles ǇƻǳǊ ǳƴ ŎǳƳǳƭ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 769 ƳƳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ 

ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ŦŞǾǊƛŜǊΣ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 75 mm ; 

Â ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ de 1591 heures par an (soit environ 133 h par mois), avec un maximum de 

227 heures en juin et un minimum de 61 heures en novembre. 

 

  

Le Faou 
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Moyennes mensuelles des températures et précipitations à Lanvéoc- Poulmic entre 1988 et 2018 

Source : www.infoclimat.fr 

 

Les vents dominants observés sur la base navale de 

Lanvéoc-Poulmic sont de secteur Sud/Sud-Ouest (9,3 % du 

temps), Sud-Ouest ou Ouest/Sud-Ouest (8,7 % du temps) 

et Nord-Est (7,5 % du temps). 

 

! ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎtion des vents est très variable. En 

février, juillet, octobre et décembre, les vents sont 

majoritairement de secteur Sud-Ouest. Au contraire, ils 

tendent à être orientés Nord-Est en mars, juinΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 

novembre. Les mois de janvier, avril-mai et septembre se 

caractérisent par des vents de Nord-Ouest. A noter que le 

Ƴƻƛǎ ŘΩ!ƻǶǘ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾŜƴǘ ǾŜƴŀƴǘ Řǳ bƻǊŘ. 

 

La vitesse moyenne annuelle du vent est de 17 km/h, avec 

une vitesse moyenne maximale de 20 km/h en période 

hivernale. Entre décembre et mars, la probabilité de vent 

supérieur ou égal à 4 Beaufort (soit entre 20 et 28 km/h) 

dépasse les 40 %. Cette probabilité oscille entre 22 et 48 % 

entre avril et novembre. 

 
Rose des vents annuelle entre 11/2003 et 03/2019 à la 

base navale de Lanvéoc-Poulmic 

Source : Windfinder 

http://www.infoclimat.fr/
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3-1.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǇŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Υ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ bƻǊŘ-Armoricain (ou 

chaîne Cadomienne) et le domaine Sud-Armoricain (ou chaîne Hercynienne). La commune du Faou se situe dans le 

domaine Sud-Armoricain. Cette formation comprend elle-même des sous-domaines, dont le domaine varisque médio-

armoricain occidental. 

 

Ce domaine est essentiellement constitué de roches sédimentaires déformées en schistes peu ou pas métamorphiques. 

Ainsi, la commune du Faou est située sur un sol relativement homogène, principalement constitué de formations 

calcaires (roches du groupe de Troaon et calcaires de Kergarvan indifférenciés). Ce type de roches, peu représenté en 

Bretagne, retient peu lΩŜŀǳ Ŝǘ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΦ  

 

Le secteur Sud-Ouest de la commune (hameau de Guern) est composé de formations de l'Armorique, du Faou et de 

Reun ar C'Hrank indifférencié. 

 

9ƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǘƘŀƭǿŜƎΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ǎŀōƭŜǎΣ graviers et cailloux peu émoussés. Un secteur, 

au Sud-Ouest de Kergardiou, comporte des alluvions anciens de type terrasses inférieures. Des dépôts de pente sont 

observés sur les versants de vallées de la rivière du Faou et de ses affluents.  

 

Enfin, quelques filons de Kersantite sont visibles, notamment au niveau du hameau de Kerlavaret. Le secteur Nord du 

territoire se distingue quant à lui par la présence de filons de Lamprophyres indéterminés. 
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3-1.3 RELIEF 

La commune du Faou présente un relief en pente douce, orienté selon un axe Est-Ouest, depuis le point culminant 

(155 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ aŀƴƻƛǊΣ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ CŀƻǳΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

mer.  

 

Le réseau hydrographique encadre le relief en limites Nord et Sud communales, constituant des points bas. Les affluents 

ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀœƻƴƴŞ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ǿŀƭƭƻƴné. 

 

[ΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭŜ .ƻǳǊƎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ 

alluviales.  

 

 

 
 

 

3-2 RESSOURCE EN EAU 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴt de vue administratif et règlementaire, le territoire de Logonna-Daoulas est concerné par le périmètre du 

{5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜπ.ǊŜǘŀƎƴŜΦ [Ŝ {5!D9 [ƻƛǊŜπ

Bretagne 2016-2021 a été approuvé le 4 novembre 2015.  

 

Alors que le SDAGE 2010-нлмр ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ см҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ол҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ нл҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘΦ [Ŝ {5!D9 нлмс-нлнм ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ précédent pour permettre 

aux acteurs du bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises. Ainsi, le SDAGE 2016-2021 

ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ см҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлнмΦ ! ǘŜǊƳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳe 

toutes les eaux soient en bon état. Les deux principaux axes de progression pour parvenir au bon état des eaux dans le 

bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ǎƻƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

les pollutions diffuses.   
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Le SDAGE 2016-2021 met égaƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Υ  

Â [Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Υ ƛƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ où les prélèvements dépassent la ressource en 

Ŝŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎΦ  

Â Le littoral : le point principal concerne la lutte contre le développement des algues responsables des marées 

vertes et la lutte contre les pollutions bactériologiques qui peuvent affecter des usages sensibles (baignade, 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΧ  

Â Les zones humides doivent être inventoriées afin de les protéger et de les restaurer car elles nous rendent de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΧ  

Â Le développement des SAGE est favorisé. Pour de ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘƘŝƳŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ 

uniforme ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ {5!D9 ŎƻƴŦƛŜ ŀǳȄ {!D9 ƭŀ 

responsabilité de définir les mesures adaptées au niveau local.  

 

La commune du Faou est également concernée par le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SAGE) de 

ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ {!D9 ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м 892 km². Avec 

11,85 km², la commune du Faou représente 0,6 % du territoire du SAGE. Celui-ci est drainé par un fleuve principal, 

ƭΩ!ǳƭƴŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎ Řϥ!ǊǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻƘǳŜŎΦ Lƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ CƛƴƛǎǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ƧŜǘŜǊ 

dans la Rade de Brest. Les principaux affluents de l'Aulne sont représentés par le Squiriou, la rivière d'Argent, l'Ellez, le 

Ster Goanez et la Douffine en rive droite et en rive gauche par l'Hyères.  

 

Ce SAGE, approuvé par arrêté préfectoral le 1er décembre 2014, a pour principaux enjeux : 

Â La restauration de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

Â [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ; 

Â La préservation du potentiel biologique (zones humides et petit chevelu) ; 

Â Le rétablissement de la libre circulation du saumon atlantique et des autres espèces migratrices ; 

Â Le maintien de l'équilibre écologique de la rade de Brest et la protection des usages littoraux (en partenariat 

ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ9ƭƻǊƴύ ; 

Â Le risque inondation. 

 

 
Périmètre du SAGE Aulne 

Source : EPAGA  



Commune du FAOU                                                                                                                                                                                       EES AVAP 

 

22 

ENAMO / ENV-EES-18-08-029 

3-2.1 v¦![L¢9 59 [Ω9!¦ 

3.2.1.1 EAUX DE SURFACE 

Les ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎΣ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ŀǳǎǎƛ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩeau et 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ όŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ - estuaires). 

 

Â LES EAUX CONTINENTALES 

Sur la commune de Le CŀƻǳΣ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

ό5/9ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ : « FRGR1638 ς [Ŝ Cŀƻǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ηΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ en bon état vis-à-vis de la DCE. 

 

REFERENCE  OBJECTIF ECOLOGIQUE OBJECTIF CHIMIQUE OBJECTIF GLOBAL 

FRGR1638 ς Le Faou et ses affluents 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 
2015 ND 2015 

Objectifs « bon état » défini par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-нлнм ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwDwмсоу 

Source : SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Ŝƴ нлмп ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ нллт Ł 

2014. Elle est définie sur la base de ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique, biologique, phytosanitaire) et 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ όƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎύ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

ETAT ECOLOGIQUE 

La rivière du Faou est considérée en bon état écologique vis-à-vis de la DCE. Les concentrations en oxygène, les 

températures et ƭŜ ǇI ƳŜǎǳǊŞǎ ǎǳƎƎŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ CŀƻǳΦ 

 

Les concentrations en nutriments mesurées sont quanǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

(ammonium, nitrites, teneurs en oxygène, carbone organique dissous, chlorophylle a et phéopigments). On constate 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis du paramètre « nitrites » en 2013 et 2014. Les concentrations 

en nitrates mesurées constituent un paramètre déclassant (concentrations moyennes de 13,8 mg/l pour un seuil SEQ-

Eau fixé à 10 mg/l). Toutefois elles demeurent inférieures au seuil « bon état » fixé par la DCE.  

 

Enfin, les concentrations en phosphore total mesurées sont très variables. Elles excèdent le seuil « bon état » fixé par la 

5/9 Ŝƴ нллтΣ нллуΣ нлмлΣ нлмнΣ Ŝǘ нлмпΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƛŎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 

particulièrement élevé (4,35 mg/l pour un seuil fixé à 0,2 mg/l). De même les concentrations en orthophosphates 

ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ нлмпΦ [Ŝ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 

comme bon sur la période 2008-2013. 

 

Paramètres 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Nitrates (Seq-Eau) 20 18,9 19 18,9 18 17,8 17 16 

Ammonium (DCE)  0,09 0,16 0,27 0,16 0,22 0,44 0,5 

Nitrites (DCE)  0,09 0,07 0,09 0,06 0,08 0,15 0,3 

Phosphore total (DCE) 0,37 0,22 0,2 0,31 0,18 4,35 0,15 0,31 

Orthophosphates (DCE) 0,88 0,2 0,48 0,4 0,44 0,43 0,23 0,76 

E. coli (Seq-Eau) en u/100 ml 9948 7143 13290 44775 203350 22400 79530 25004 

Entérocoques (Seq-Eau) en u/100ml   1764 4981,4 10150 3907,5 1662 6167,3 

         

Classe de qualité inconnue Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvaise 

vǳŀƴǘƛƭŜ фл ƳŜǎǳǊŞǎ όŜƴ ƳƎκƭύ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ Cŀƻǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ 

Source Υ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝƴ нлмп  
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[ΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ Cƻǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ōƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘƛŀǘƻƳŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ 

à lui représentatƛŦ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳe a également été réalisée par 

ƭΩLŦǊŜƳŜǊΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ Cŀƻǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ Escherichia coli est mauvaise en 2014 et médiocre en ce qui concerne 

les entérocoques. Cependant, depuis octobre 2014, la commune du Faou a mis en fonctionnement une nouvelle station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bactéries. Les valeurs mesurées en novembre et décembre 2014 tendent à montrer que le problème bactériologique 

était dû à une défaillance Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ нлмр ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ 

hypothèse. 

 

Des mesures des concentrations en pesticide ont été réalisées en 2014. Le seuil de 0,1 µg/l a été dépassé à 2 reprises 

pour les molécules suivantes : Glyphosate (un herbicide couramment utilisé) et AMPA (produit de dégradation du 

Glyphosate). 

 

!ǳŎǳƴ ƳŞǘŀƭ ƭƻǳǊŘ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмпΦ ¢outefois, en 2015, un 

suivi des métaux lourds a été réalisé sur la rivièǊŜ Řǳ Cŀƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9t!D!Φ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Řǳ Cŀƻǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ όŀǊǎŜƴƛŎΣ ŎƘǊƻƳe 

total, nickel, plomb et zinc), à bonne (cadmium et mercure). Le bilan ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлмрΣ Ŧŀƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 

nette amélioration de la qualité des sédiments vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞǘŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

comme très bonne vis-à-vis des concentrations mesurées en aluminium et en arsenic, et bonne vis-à-vis des 

concentrations mesurées en chrome total, cuivre, mercure, nickel et plomb. Seules les concentrations en zinc sont 

considérées comme déclassantes (classe de qualité mƻȅŜƴƴŜύΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ 

référence pour de nombreux métaux.  

 

De plus, les hydrocarbures Aromatique PolycycƭƛǉǳŜǎ όI!tύ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлмпΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 

ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ōƻƴ Ł ǘǊŝǎ ōƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜ 

parŀƳŝǘǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Ŝƴ .ŜƴȊƻόŀύǇȅǊŝƴŜ ǉǳƛ ŎƭŀǎǎŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ 

ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǎŜǳƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭŜ CƭǳƻǊŀƴǘƘŝƴŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 5/9 ou le Seq-Eau. 

 

ETAT CHIMIQUE 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎΦ 

 

 
Source Υ .ƛƭŀƴ нлмп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

 

Â LES EAUX DE TRANSITION 

[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Cŀƻǳ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘransition « FRGT 12 ς ƭΩ!ǳƭƴŜ ». Un bilan de 

ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩLCw9a9w ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

programme de surveillance de la DCE.  
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9ǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ « LΩ!ǳlne » (FRGT12) 

Source : Atlas DCE du bassin Loire-Bretagne, IFREMER 

 

En 2016Σ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ !ǳƭƴŜ η Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ moyen de même que son état biologique. 

Quant aux états hydromorphologique et physico-chimique, ils sont respectivement très bon et bonΦ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎt considéré comme « mauvais », à cause des paramètres cadmium (Cd) et tributylétain 

(TBT) dans le biote (huître creuse) et à cause des paramètres cadmium (Cd), mercure (Hg) et plomb (Pb) dans le 

sédimentΦ 5Ŝ ǎƻǊǘŜΣ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳŀǳǾŀƛǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 

au « bon état » est fixé à 2027 par le SDAGE Loire-Bretagne. 

 

 

3.2.1.2 EAUX SOUTERRAINES 

Les eaux souterraines proviennent priƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎǳƳulent et 

forment des réservoirs appelés aquifères. Le sous-sol du massif armoricain est considéré comme imperméable. 

Pourtant, les fractures de granite ou de gneiss peuvent conteniǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ 

des aquifères superficiels dans les altérites de granite ou de gneiss, et des aquifères profonds dans les zones très 

ŦǊŀŎǘǳǊŞŜǎΦ /Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Cŀƻǳ : 

ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ FRG007- !ǳƭƴŜ ηΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ōƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ objectifs 

fixés par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. Le bon état de cette ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ нлмрΦ 

 

 

3.2.1.3 ¦{!D9{ 59 [Ω9!¦ 

Â LES EAUX DE BAIGNADE 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǎŀnté (ARS). La 

réglementation dans ce domaine est élaborée sur la base de directives européennes. Le suivi régulier de la qualité des 

ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ǊŜƧŜǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘϥŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻǳƛƭƭŞŜǎΣ 

etc., qui influenceraient la qualité de l'eau du site de baignade.  

 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ CŀƻǳΦ  
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Â LES EAUX CONCHYLICOLES 

Les eaux de ces zones conchylicoles font régulièrŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 

éviter les risques sanitaires. Un classement est ainsi établi, il est le reflet de la qualité microbiologique des coquillages 

présents et de leur contamination en métaux lourds. 

 

Le classement sanitaire des zones de production conchylicoles est défini de la façon suivante :  

Â Zones A : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation humaine directe ; 

Â Zones B : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent être mis sur le marché 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǎǳōƛΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

dans un centre de purification, associé ou non à un reparcage, soit un reparcage ; 

Â Zones C : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation 

ƘǳƳŀƛƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŜǇŀǊŎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǎǳōƛ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛné à éliminer 

les micro-organismes pathogènes ; 

Â Zones non classées (NC) : zones où le captage de naissains de coquillages ou la pêche de coquillages juvéniles 

Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ; 

Â Zones à exploitation occasionnelle (EO) dites « à éclipses » : zones dans lesquelles la récolte et la 

commercialisation de coquillages sont soumises à autorisation préalable et sous conditions particulières (arrêté 

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ). 

 

Le classement et le suivi des zones de production de coquillages distinguent 3 groupes de coquillages au regard de leur 

physiologie : 

Â groupe 1 : les gastéropodes (bulots etc.), les échinodermes (oursins) et les tuniciers (violets) ; 

Â groupe 2 : les bivaƭǾŜǎ ŦƻǳƛǎǎŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les mollusques bivalves filtǊŜǳǊǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ 

les sédiments (palourdes, coques...) ; 

Â ƎǊƻǳǇŜ о Υ ƭŜǎ ōƛǾŀƭǾŜǎ ƴƻƴ ŦƻǳƛǎǎŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les autres mollusques bivalves filtreurs (huîtres, moules...). 

 

Le pourtour littoral de la commune du Faou est concerné par la zone conchylicole « Rivière du Faou » (zone 

n°29.04.112). {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ н ƻŎǘƻōǊŜ нлму ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜΣ cette zone est classée comme 

suit :  

 

 RIVIERE DU FAOU ς ZONE N° 

29.04.112 

Groupe 1 NC 

Groupe 2 EO 

Groupe 3 B 
 

 
Classement (à droite) et localisation (à gauche) de la zone conchylicole n°29.04.112 « Rivière du Faou » 

Source : Atlas des zones de production et de reparcage de coquillages 

 

On notera enfin que lŀ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ production professionnelle classées A ou B (en 

ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

termes de protection de la ressource et du littoral). Elle est interdite dans les zones de production professionnelle 

classées C. En dehors des zones classées, il convient de se rapprocher de la mairie de la commune ou de l'Agence 

Régionale de Santé (ARS) concernées. 
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3-2.2 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

La compétence « Eau potable » est assurée par la commune du Faou, qui a délégué la production et la distribution de 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±Şƻƭƛŀ via un contrat ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом 

décembre 2025. 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлмт Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł м 467, soit 864 

abonnés domestiques (clients). 

 

Les 86 908 m3 ŘΩeau prélevée proviennent principalement du captage de Pen Ar Vern, dont la démarche de protection 

ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ Ł пл ҈Σ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳΦ ол 347 m3 eau est également acheté, 

dont 395 m3 vient du Syndicat intercommunal Cranou Hanvec Le Faou et 29 952 m3 provenant du Syndicat Mixte de 

ƭΩ!ulne (SMA). Le volǳƳŜ ǾŜƴŘǳ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ł ул 440 m3, soit une consommation moyenne par abonné estimée à 

93,1 m3/abonné.  

 

VOLUMES 2013 2014 2015 2016 2017 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 73 728 84 673 76 710 91 877 86 908 -5,4 % 

±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ όƳ3) 73 728 84 673 76 710 83 397 85 895 3,0 % 

±ƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎƘŜǘŞǎ όƳ3) 19 753 21 367 21 071 13 151 30 347 130,8 % 

Volume distribué (m3) 93 481 106 040 97 781 96 548 116 242 20,4 % 

Volume consommé (m3) 84 630 91 092 85 576 80 493 85 990 6,8 % 

Volume vendu aux abonnés (m3) 82 560 85 642 81 126 74 943 80 440 7,3 % 

Rendement (%) 90,5 85,9 88,5 85,3 74 - 

±ƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŜƴŘǳǎ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜƴǘǊŜ нлм3 et 2017 sur la commune du Faou 

Source : Rapport annuel 2017 du ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ [Ŝ Cŀƻǳ 

 

Les eaux distribuées (dont 26 % sont importés) ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ tŜƴ !r ±ŜǊƴΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

de 300 m3/j et stockées dans 2 réservoirs : Roz Valen (500 m3) et Ty Baol (200 m3), soit une capacité totale de 700 m3 

situés sur la commune du Faou.  

 

Concernant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ 

(ARS) en 2017, dans le cadre du contrôle sanitaire, elles ont été 100 % conformes. 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нлмтΣ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ CƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ну ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŜ 

21 septembre. 

 

[ΩƘƛǾŜǊ нлмс-2017 a été marqué par un déficit pluviométrique exceptionnel sur la Bretagne et des températures très 

contrastés au fil des mois. 

 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable, un apport important du SMA a été nécessaire (+ 133% par rapport à 2016). Plusieurs passages pluvieux 

Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ Ǌéduire la pression sur la ressource souterraine de la commune. 

 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎŀƭǾŀǘŜǳǊΦ wŜŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ 

2018. 
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3-2.3 GESTION DES EAUX USEES 

3.2.3.1 ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀinissement collectif du Faou est géré en régie communale. Cette compétence sera transférée à la 

Communauté de Communes de lŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ /ǊƻȊƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAulne Maritime en 2020. 

 

La communŜ Řǳ Cŀƻǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ le cabinet TPAe. Ce dernier inclut le 

Bourg, le village de Rumengol, ainsi que la zone artisanale de Quiella. 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭΣ фно ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ Řƻƴǘ 872 sur la commune du Faou et 51 sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŀƴǾŜŎΣ ǎƻƛǘ м 671 habitants desservis (923 abonnements domestiques). Deux industriels (ARNAL et 

!ōŀǘǘƻƛǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇéciale de 

déversement. !ƛƴǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŝǾe à 925. 

 

Les eaux usées produites sont collectées via un réseau de type séparatif et traitées par la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł 

Pont Coat (secteur de Quiella) sur la commune du Faou. Cette dernière, de type boue activée à aération prolongée, 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎité de 5 300 EH (Equivalent Habitant), a été mise en service en octobre 2014. Les eaux traitées sont ensuite 

rejetées dans la rivière du Faou. 

 

 
/ƘŀǊƎŜǎ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ς Résultŀǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ нпƘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт 

Source : Rapport annuel 2017 ς ServicŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

En 2017, la station a produit un peu plus de 227 tMS (Tonnes Matières Sèches). Ces boues résiduelles d'épuration sont 

épandues sur sol agricole et utilisées pour la fabrication de matières fertilisantes ou de supports de cultures. 

 

Enfin, La station d'épuration est conforme aux prescriptions administratives. 

 

 

3.2.3.2 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

technique à la société ±9h[L! 9ŀǳΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴΩŀ ŞǘŞ 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Řes installations sont uniquement réalisés dans le 

cas d'une vente ou d'un contrôle ponctuel à la demande de la mairie. 

 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ пу ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ пм ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ мл ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

et un contrôle du dispositif eaux usées. La société Véolia a également réalisé une convention pour ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

ǎǳƛǾƛ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ  

 

De plus, le territoire a faƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ нлм ǎƻƴŘŀƎŜǎ Ł ƭŀ ǘŀǊƛŝǊŜ Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ .о9Φ /Ŝǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ƻƴǘ Ǉermis de 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

 

Il résulte de ces analyses que les sols sur la commune du Faou sont globalement défavorables à la mise en place 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ usées. En effet, les résultats des sondages de sols 
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ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ м҈ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ мф ҈ ǎƻƴǘ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ 

80 % sont défavorables.  

 

 
AǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Cŀƻǳ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ Ŏollectif 

Source Υ !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řǳ CŀƻǳΣ ¢t!Ŝ нлмт 

 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
 

3-2.4 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Cŀƻǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ře 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řu tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ¢t!ŜΦ 

 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

mentionne que le réseau de collecte des eaux pluviales dessert le bourg de la commune ainsi que la zone artisanale de 

Quiella et le village de Rumengol. En zone rurale, des fossés situés en général ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ des routes, assurent la 

collecte des eaux de ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ōǳǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻn est relativement faible sur la commune. 

 

Les réseaux de collecte du Bourg et de Rumengol comptent environ une cinquantŀƛƴŜ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 

Řǳ Cŀƻǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ conduite. Par ailleurs, 

les surfaces drainées présentent des pentes moyennes favorisant les écoulements en contrebas ainsi que des étangs 

jouant le rôle de bassin tampon sur la rivière. 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜǊŀ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ Faou est classée réserve biologique et des activités 

conchylicoles sont présentes dans son estuaire. De plus, le bourg se situe en aval du bassin versant et de grands champs 

qui constituent de grands volumes de ruissellements à gérer. Par ailleurs, les eaux de ruissellement de la voie express 
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sont rejetées dans le même milieu récepteur que les eaux pluviales de zone artisanale de Quiella. Ces mêmes eaux 

transitent via un fossé situé à proximité du captage de Pen Ar Vern. De plus, la plupart des exutoires du ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales de la commune du Faou sont impactés par la marée.  

 

Selon la modélisation et en période de forte pluie (pluies quinquennales, décennales et bi-décennales), de nombreux 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀǘǳǊŞǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ un risque de saturation et sont à surveiller en cas de fort 

événement pluvieux. Toutefois, les dysfonctionnements mis en ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

débordements. Un tableau de synthèse des dysfonctionnements avérés figure ci-dessous. 

 

LOCALISATION OBSERVATIONS RISQUES POTENTIELS ET CONSEQUENCES REELLES 

Route de Térénez au niveau 
de Poulmoïc 

Débordement du ruisseau 
Chaussée inondée, risque pour la sécurité sur une 
route très fréquentée. La route de Térénez est la 

RD791 

Au niveau du passage du 
ruisseau sous la route de 
Runanvill et Châteaulin 

Débordement du ruisseau 
Chaussée inondée, risque pour la sécurité sur une 

route très fréquentée. La route de Châteaulin est la RD 
791 

5ŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Débordement du ruisseau /ƘŀƳǇǎ Ŝǘ ōŜǊƎŜǎ ƛƴƻƴŘŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 

A côté de la gendarmerie au 
niveau du ruisseau 

Débordement du ruisseau 
Inondations des berges et des garages de la 
gendarmerie. Dégâts matériaux possibles 

Intersection de la rue Ty 
Baul et la route de Lanvoy 

Mise en charge du réseau 
et possible débordements 

via les avaloirs 

Chaussée inondée, risque pour la sécurité sur une 
route très fréqueƴǘŞŜ όǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ 

intercommunal) 

Sur la rue de Kerdour à 
proximité du lavoir 

Débordement du ruisseau 
Chaussée inondée, risque pour la sécurité. Route en 

impasse. 

Intersection de la rue de la 
grève avec la rue de 

Modbury 

Mise en charge du réseau 
et possible débordements 

via les avaloirs 
Zone de parking inondée. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ Cŀƻǳ 

Source Υ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳŜ Řǳ CŀƻǳΣ ¢t!Ŝ нлмт 

 
Enfin, la coƳƳǳƴŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Ces mesures compensatoires sont listées dans le tableau ci-dessous : 

 

LIEU TYPE DΩOUVRAGE 

Etang de Runanvill 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƴƎŜ ŀƭƛƳŜƴté par une tranchée infiltrante posée rue de 
wǳƴŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǇ-ǇƭŜƛƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ wǳƴŀƴǾƛƭƭ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ 
200 mm. Toutefois ce bassin ne semble pas adapté à la situation actuel compte-tenu 
des dysfonctionnements observés en aval (secteǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜύ 

Lotissement de Rangourlay .ŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Lotissement de Pen Ar Prat ¢ǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Ouvrages de gestion des eaux pluviales (mesures compensatoires) existantes sur la commune du Faou 

Source Υ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt des eaux pluviales de la commue du Faou, TPAe 2017 
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3-3 MILIEUX NATURELS 

3-3.1 MILIEUX NATURELS ORDINAIRES 

3.3.1.1 MILIEUX HUMIDES 

Â COURS DΩEAU 

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜΣ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ CŀƻǳΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

et la DDTM 29. Il a été validé par arrêté préfectoral du 18 juillet 2011 et modifié le 25 juin 2014. Le réseau 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мф усм ƳŝǘǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦ 

 

La commune du Faou est située dans son inǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ  

 

Deux ruisseaux principaux encadrent la commune du Faou et constituent ses limites géographiques : 

Â [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ CŀƻǳΣ ǎƛƭƭƻƴƴŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Cŀƻǳ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ 

conŦƭǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊe, en aval du Faou ; 

Â ¦ƴ ǎŜŎƻƴŘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ζ Roz Losquel » 

όŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜύΦ Lƭ ǎƛƭƭƻƴƴŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ rus. Il conflue avec la 

rivière du Faou au Sud de Pont Coat.  

 

9ƴŦƛƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘǊŀƛƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ CŀƻǳΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜ ¢ƻǳƭ !Ǌ /ΩƘoat, de Poulmoïc et de Keranguéven. 
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Â ZONES HUMIDES 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci :  

 

« hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΧ ».  

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ мer octobre 2009 précisent les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 

critères permettant de distinguer les zones humides tant du point de vue écologique, que des habitats naturels et la 

pédologie ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ȅ ǊŜŎŜƴǎŜǊΦ 

 

Les milieux humides sont intéressants car ce sont des acteurs directs du fonctionnement écologique du milieu naturel. 

Ils peuvent présenter les fonctionnalités naturelles suivantes : 

Â Rôle hydraulique : régulation des débƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ; 

Â Rôle épurateur : abattement des concentrations en azote et phosphore dans les eaux de surface par le biais 

ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ Ǉrocessus de dégradations microbiologiques, rétention des matières en 

suspension et des toxiques ; 

Â Rôle biologique : ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ 

ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn, la nidification et la reproduction ;  

Â Rôle paysager : diversité paysagère, écologique et floristique ; 

Â Rôle socio-économique : les zones humides sont considérées comme de véritables « machines naturelles » qui 

consomment et qui restituent, qui transforment et qui exportent, représentant ainsi une valeur économique 

importante au sein de chaque territoire. 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Cŀƻǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 5/L 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ό9t!D!ύ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΦ  

 

Sur Le Faou, les zones humides couvrent une surface de 120,96 hectares (10,2 % de la superficie communale), dont une 

ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!tΦ 9ƭƭŜǎ sont localisées au contact de la rivière du Faou et du Roz 

Losquel. Elles sont majoritairement constituées de boisements et friches humides (52,5 %), de prairies ouvertes 

naturelles ou améliorées (38,2 ҈ύ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ όрΣф ҈ - ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ  

 

Les boisements humides comprennent une forte proportion de boisements marécageux, incluant des essences de saules 

ou des boisements riverains de saules. Les prairies naturelles sont caractérisées, par des espèces végétales nitrophiles 

telles que le jonc diffus, la cardamine des prés, plusieurs espèces de renoncules gérées par pâturage extensif ou par 

ŦŀǳŎƘŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛdes (naturelles ou améliorées) tend à favoriser leur fermeture. Colonisées par 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜǎ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎΣ ŎŀǊƛœŀƛŜǎΣ ǊƻƴŎƛŜǊǎ Χ (4,6 % des zones 

humides).  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜux sites fonctionnels (le site du Faou et le site du Roz Losquet) qui 

présentent un intérêt fonctionnel élevé de par leurs rôles écologique, hydraulique, et paysager. Afin de préserver au 

mieux le rôle écologique et hydraulique de ces parcelles, il est recƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŜȄǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ŀǇǊŝǎ ŦŀǳŎƘŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜǎΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

fertilisées et retournéeǎ ǇƻǳǊ ǊŞŜƴǎŜƳŜƴŎŜǊΣ ƴŜ ƧƻǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ Ŧŀçon optimale. 
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3.3.1.2 MILIEUX BOISES 

Â BOISEMENTS  

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ .ǊŜƛȊƘ .ƻŎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ CŀƻǳΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ 

surface de 365,7 hectares (soit 30,8 % du territoire communalύΣ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ орл Ƙŀ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!t.  

 

[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

(boisements humides).  

 

Hormis les boisements humides, les principaux boisements identifiés sont listés dans le tableau ci-dessous. Ils se 

ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŦŜǊƳŞŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ 

présentes sur le territoire et notamment au centre ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ /ǊŀƴƻǳΦ ¦ƴ ǾŜǊƎŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ 

Bourg. 

 

SECTEUR SURFACES EN HECTARES POURCENTAGE 

Boisement du Cranou 224,53 61,4% 

Boisement du secteur Bourg-RN165 6,56 1,8% 

Boisement de Rumengol 1,02 0,3% 

Boisements de la rivière du Faou 23,92 6,5% 

Boisement en limite Sud 9,75 2,7% 

Autres boisements 99,92 27,3% 

TOTAL 365,7 100 % 

 

 

Â BOCAGE 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀǳȄ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƻƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ 

hydrologiques importantes : fonction anti-érosive, fonction de filtre et de frein au ruissellement, fonction biologique 

(corridor écologique, effet « lisière », zone refuge). 

 

Le passé agricole de la commune du Faou a largement influencé la répartition du bocage sur son territoire. En effet, les 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳǇŞǎΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мфр0 et 2000 (cf. 

illustration ci-dessous). Une partie du maillage bocager a été perdue au cours de cette simplification parcellaire. Cette 

répartition produit un paysage très ouvert, où la vue porte loin.   

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΣ Ł ƭǳƛ ǎeul, la perte de linéaire bocager observée sur la commune. En effet, 

une observation plus approfondie des photographies aériennes laisse à supposer que le développement de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ de linéaire observée. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ .ǊŜƛȊƘ .ƻŎŀƎŜΣ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊ Řǳ Cŀƻǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ тр 778 mètres, dont environ 

65 000 Ƴƭ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!±!tΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ соΣф Ƴƭ κ ƘŀΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

communale de 1 185 ha. Cette densité est inférieure à la densité bocagère moyenne mesurée dans le Finistère 

(88 ml/ha). 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ƴΩŜǎt pas uniformément réparti sur le territoire. En effet celui-ci est absent des espaces boisés 

(forêt du Cranou, à ƭΩ9ǎǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

De plus, la densité du bocage varie selon la taille du parcellaire agricole. On constate en effet que ramenée à la surface 

agricole utilisée (SAU), la densité du linéaire bocager du Faou est estimée à 265 ml/ha de SAU (286 ha de SAU, Agreste 

2010), soit près de 1,7 fois la densité linéaire moyenne mesurée dans le Finistère (155 ml/ha de SAU). Ainsi les secteurs 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ wǳƳŜƴƎƻƭ sont concernés par un linéaire bocager plus dense. 
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3-3.2 MILIEUX NATURELS REMARQUABLES 

3.3.2.1 OUTILS DE CONNAISSANCE 

Â ZONES NATURELLES DΩLNTERET ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

Les ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ont été initiées par le Ministère de 

l'Environnement en 1982. Ce sont des inventaires des espaces naturels élaborés scientifiquement et aussi exhaustifs 

ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ǇŀǎΣ Ŝƴ ƭǳƛ-même, de valeur juridique directe et ne constitue pas un 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /Ŝƭŀ ŘƛǘΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

de protection. 

 

Deux types de ZNIEFF sont distingués : 

Â Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 

Â Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques 

importantes. Les ZNIEFF de type I peuvent être contenues dans les ZNIEFF de type II. 

 

La commune du Faou compte 3 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 2 sur son territoire : 

Â « Anse de Keroulle et Rivière du Faou » -Type I ; 

Â « Rivière du Faou » - Type I ; 

Â « Forêt du Cranou » - Type I ; 

Â « Baie de Daoulas et Anse de Poulmic » - Type II. 

 

Les principales caractéristiques de ces ZNIEFF sont présentées dans les tableaux ci-après. 

 

NOM DU SITE TYPE SUPERFICIE DU SITE SURFACE TERRESTRE 
POURCENTAGE DE LA 

COMMUNE 

Rivière du Faou I 188 ha 7,58 ha 0,6 % 

Commentaires 
généraux 

La rivière du Faou est considérée comme un petit fleuve côtier à grands migrateurs, abritant 
о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : le saumon atlantique, le Chabot et la Lamproie de 
Planer. Le site est également caractérisé par une population remarquable de Truites fario et 
ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎ pour le Saumon 
atlantique, la Truite fario et vraisemblablement la truite de mer. Enfin, le site présente 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻǳǊǊŜƭŜǘ 
ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ƳŞǎƻǘǊƻǇŜ όон ŜǎǇŝŎŜǎύ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΦ 

 

NOM DU SITE TYPE SUPERFICIE DU SITE SURFACE TERRESTRE 
POURCENTAGE DE LA 

COMMUNE 

Anse de Keroulle et 
rivière du Faou 

I 400 ha 6,88 ha 0,6 % 

Commentaires 
généraux 

/ŜǘǘŜ ½bL9CC ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŀƴǎŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ƳŀǊŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜurs 
ensembles de prés salés de valeur nationale. Elle comprend également la totalité des habitats 
prioritaires de la Directive habitats et les zones de reprƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des oiseaux, ainsi que les stations de plantes rares ou menacées. 

Elle présente un intérêt faunistique et floristique de par la présence : 
Â Flore : plusieurs phytocénoses halophiles rares et la présence de 3 espèces protégées au 

niveau national (Rumex rupestris, Limmonium humile et Dryopteris aemula) et de 2 
espèces remarquables : la zostère naine (Zostera noltii) et la puccinellie à épillets espacés 
(Pucinella distans) ; 

Â CŀǳƴŜ Υ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ όƘŀƭǘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜǎ 
anatidés et des limicoles, reproduction du Tadorne de Belon et de la Bergeronnette 
ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜύΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŀǳƳƻƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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NOM DU SITE TYPE SUPERFICIE DU SITE SURFACE TERRESTRE 
POURCENTAGE DE LA 

COMMUNE 

Forêt du Cranou I 828 ha 250,14 ha 21,1 % 

Commentaires 
généraux 

Cette ZNIEFF, qui englobe la totalité de la Forêt domaniale du Cranou ainsi que quelques 
boisements privés situés en périphérie, comprend de nombreux habitats forestiers dont 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛre (la hêtraie atlantique acidiphile à houx et 
if et la frênaie aulnaie, notamment). Le caractère hyper-atlantique de la forêt est 
particulièrement marqué en de nombreux points par l'abondance des végétaux épiphytes 
(polypodes, mousses et lichens) et un réseau assez dense de ruisseaux participe au maintien 
d'une humidité relative très élevée (90 à 100 %). Deux habitats forestiers humides et d'intérêt 
communautaire prioritaires sont aussi présents : une boulaie tourbeuse sur l'amont du 
ruisseau du Pont rouge, et des unités de frênaies-aulnaies alluviales dans les parties aval de 
la forêt, en bordure de la rivière du Faou ou ses affluents. 

/ŜǘǘŜ ½bL9CC ŀōǊƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊƳƛ 
lesquelles : le Polystic à aiguillons, lΩƻǊŎƘƛŘŞŜ ǎŀǇǊƻǇƘȅǘŜ όbŞƻǘǘƛŜ ƴƛŘ ŘΩƻƛǎŜŀǳύΣ ƭŀ 
microhépatique corticole (Drepano lejeunea hamitifolia), un lichen rare (Degelia atlanttica), 
ƭŜ ǇƛŎ ƴƻƛǊΣ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩŜǎŎŀǊƎƻǘ ŘŜ vǳƛƳǇŜǊΣΧ 

 

NOM DU SITE TYPE SUPERFICIE DU SITE SURFACE TERRESTRE 
POURCENTAGE DE LA 

COMMUNE 

Baie de Daoulas ς 
Anse de Poulmic 

II 7 388 ha 10,73 ha 0,9 % 

Commentaires 
généraux 

La baie est ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ƳŀǊŞŜǎ Ŝǘ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿŀǎƛères et de prés-salés développés dans des 
ŀƴǎŜǎΣ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
périmètre de site Natura 2000. A noter que les espaces naturels remarquables bordant 
ƭΩ!ǳƭƴŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭe périmètre de la ZNIEFF. 

Cette ZNIEFF compte près de 70 espèces déterminantes. Elle présente un intérêt botanique 
majeur. En effet les prés salés sont caractérisés par une grande diversité floristique incluant 
notamment le Limonium humile. La ZNIEFF revêt également une importance majeure pour la 
ŦŀǳƴŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris et 
nƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜǎΣ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀǳƳƻƴ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΣ ǇŀǎǎŀƎŜ 
ŘΩŀƭƻǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎΣΧύ Ŝǘ Ǉlus particulièrement pour la conservation des 
oiseaux (halte migratoire, hivernage des anatidés et des limicoles, reproduction du Tadorne 
ŘŜ .ŜƭƻƴΣΧύΦ 

Autres 

Cette ZNIEFF de type II englobe 8 ZNIEFF de type I (« Bois du Folgoat et de Bodogat », « Bois 
et !ƴǎŜ Řǳ [ƻŎΩƘ », « Anse et Bois de Poulmic », « ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 
pointe de Rosconnec », « Anse de Landévennec », « Anse de Kéroullé et Rivière du Faou », 
« Baie de Lanveur » et « Anse de Penfoul »). 

 

 

Â ZONES DΩLMPORTANCE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX (ZICO) 

Le aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ мффл ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½L/h ό½ƻƴŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

hƛǎŜŀǳȄύ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ нур ǎƛǘŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻƛǎeaux 

ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƧǳƎŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎe européenne. 

 

[Ŝǎ ½L/h ǎƻƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 

ƻƛǎŜŀǳȄ тфκплфύ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ {ǇŞŎƛŀƭŜǎ ό½t{ύ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ de sites nécessitant 

des mesureǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳκŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ 

 

La commune du Faou est concernée par la ZICO « Baie de Daoulas Anse du Poulmic ηΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 

9 045 ha. Elle occupe 40,66 ha sur la commune, soit 3,4 % du territoire. 
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3.3.2.2 PROTECTIONS REGLEMENTAIRES 

Â SITES INSCRITS ET CLASSES 

La loi du 2 mai 1930 organise la protection des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la préservation 

présente un intérêt général, du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.  

 

Elle comprend 2 niveaux de servitudes :  

Â Les sites classés : dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse de préservation. Toute 

modification de leur aspect nécessite une autorisation préaƭŀōƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ ƻǳ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ 

Département après avis de ƭŀ 5w9![Σ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŜǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ 

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS).  

Â Les sites inscrits : dont le maintien de la qualité appelle une certaine surveillance. Les travaux y sont soumis à 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǎƛƳǇƭŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ 

ƻǴ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ  

 

De la compétence du Ministère de ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ élaborés 

ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ƛƳƛǘŞŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ł ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǎŎŀŘŜǎ Ŝǘ 

rochers, arbres monumentaux, chapelles, sources et cavŜǊƴŜǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н Ƴŀƛ мфол ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ŘŜ 

vastes espaces formant un ensemble cohérent sur le plan paysager tels que des villages, forêts et vallées, gorges et 

massifs montagneux. 

 

Deux sites naturels classés et un site naturel inscrit sont identifiés sur la commune du Faou : 

Â [Ŝ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŎŀƭǾŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-Dame de Rumengol (classé le 09/07/1927) ; 

Â [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur (ou église du Faou) et ses abords, quai et arbres (classé le 09/07/1927) ; 

Â Les monts d'Arrée (inscrit le 10/01/1966). 

 

[Ω9ƎƭƛǎŜ Řǳ Cŀƻǳ, classée pour son caractère historique, occupe une surface de 0,17 ha sur la commune du Faou. Blottie 

le long de la Ria du Faou, ses façades, seulement agrémentées de parterres fleuris et de quelques arbustes, sont 

orientées vers le village. Les façades Nord et Ouest sont tournées vers la grève et vers la rivière du Faou et soulignées 

ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ Ŝƴ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

miƴŞǊŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛŀΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ 

ŘΩŜƴƎŀȊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀǾŜΦ [Ŝǎ ŞǊŀōƭŜǎ ƭƻƴƎŜƴǘ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

quais. Depuis la rive opposée, on pŜǊœƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ōƻǳǉǳŜǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŀƧƻǳǊŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǾǳŜ Řǳ ŎƭƻŎƘŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŜǾƛƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

 

Les enjeux relatifs à ce site classé sont de :  

Â Modifier les aménagements paysagerǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

indigènes ; 

Â DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŞǊŀōƭŜǎ ; 

Â Maintenir le site dans un bon état de conservation. 

 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ wǳƳŜƴƎƻƭ, classé pour son caractère historique, occupe une surface de 0,28 ha sur la commune 

Řǳ CŀƻǳΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭŜ ŦƭŀƴŎ ŘΩǳƴ Ǿŀƭƭƻƴ ƻǴ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ƭŜ village de Rumengol. Un long mur de soutènement percé 

de deux entrées délimite le côté Sud du placître. Pour accéder au placître depuis la rue, il faut emprunter un des deux 

escaliers en ǇƛŜǊǊŜΦ 5Ŝǎ ŘŀƭƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ǎƻƳƳŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ 9ǎǘΦ [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 

arborés Υ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘΣ ŘŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜǎ ŎƘşƴŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘ Ŝƴ ōƻǳƭŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ {ǳŘΣ sont 

ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭs que des pins de Monterey ou des cèdres. Le calvaire, représentant une scène 

quotidienne se dresse à proximité de ces arbres. Le placître est enherbé et parcouru par un sentier en sable. Cet espace 

ouvert fait écho à ƭŀ ǾŀǎǘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭŜ ǇŀǊŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊƛƴƛǘŞΦ ¦ƴŜ 












































































































